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ARTICLE 9
A T’alinéa 7, substituer au mot :
« convient »,
les mots :

« peut convenir ».

EXPOSE SOMMAIRE

La rédaction actuelle crée une obligation automatique de fixation d’une nouvelle date a la suite
d’une demande de report, sans tenir compte des circonstances médicales ou humaines. En
remplagant « convient » par « peut convenir », cet amendement rétablit une faculté d’appréciation,
conforme a la gravité de la situation et au role du professionnel de santé.
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